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Les améliorations techniques
du chemin de fer

Montreux - Oberland bernois
par le Dr R. ZEHNDER, ingénieur,

directeur des Chemins de fer Montreux-Oberland bernois
et Territet/Montreux-Glion-Naye.

I. Historique.
Il y a plus de septante ans que l'on commença à se préoccuper

de relier les cantons de Vaud, Fribourg et Berne au

moyen d'une voie ferrée traversant la vallée de la Sarine et
le Simmenthal.

Le premier projet, auquel une subvention fut allouée, par
décret bernois du 28 février 1875, se bornait à prévoir un
chemin de fer régional qui se soudait à Bulle et à Thoune

aux voies ferrées déjà existantes. Ce projet prévoyait des

rampes maximum de 85 °/00 avec crémaillère.
Mais l'extension qu'avait pris le mouvement des touristes

étrangers, soit sur les rives du Haut-Léman, soit dans l'Ober-
land bernois relié au lac des Quatre-Cantons et à la Suisse

centrale par la ligne du Briinig, ouverte à l'exploitation en

1888-89, mit en lumière la nécessité d'établir une communication

entre ces régions. L'établissement du projet Vevey-

Bulle-TAowne, dont la concession date du 27 juin 1890, en

fut le résultat. La réalisation dé ce projet et son financement
se heurtèrent cependant à de nombreuses difficultés.

Au mois d'août 1893, le Conseil exécutif du canton de

Berne prit l'initiative de rechercher, avec les gouvernements
de Vaud et de Fribourg, une conciliation des divers intérêts
en jeu, afin d'accélérer la réalisation de la liaison ferroviaire
des deux lacs, communication dont la nécessité et l'importance

furent reconnues déjà à cette époque.
Une commission d'experts, composée des ingénieurs Pil-

lichody, Stockalper et Béguelin, prenait catégoriquement
position, dans son rapport d'octobre 1894, en faveur de

cette ligne et déclarait « que son exécution était une néces-

si té économique ».

Entré temps, la ligne Scherzligen-Därligen fut mise en

exploitation le 1er mai 1893, suivie de l'inauguration du
chemin de fer Spiez-Erlenbach le 16 août 1897.

A Montreux qui, vers la fin du siècle passé, était déjà
devenue une station touristique en vogue et qui avait déjà
été dotée des chemins de fer de montagne Térritet-Glion-
Naye, on commençait également à s'intéresser à de

nouveaux projets ferroviaires. Les premiers projets envisageaient
modestement la liaison de Montreux à la station des Avants
au moyen d'un tramway sur route avec déclivités maximum
de 8 % et rayons minimum de 15 à 20 m pour les courbes,
et des voitures d'une largeur de 2,20 m.
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Autorisé lo 23. 3. 44 selon A. t'. F. du 3. 10. 1930.

Fig. 1. — Train léger du chemin de fer
Montreux-Oberland bernois à Sendy-Sollard.

Société Ind. Suisse il Neubnuscn et Brown, Boveri &. C10 à Baden.
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